
Régime spécial - TD et contrat de travail

Par benoit278, le 13/10/2015 à 18:23

bonjour, j'aimerais qu'on m'aide à écrire un courrier qui stipule que j'ai un contrat de travail qui 
me permet d'obtenir un régime spécial d'examen? je ne peux pas être assidu à mes td.

Par bulle, le 13/10/2015 à 21:50

Bonjour,

Allez au plus simple!
Si vous pouvez, citez le règlement d'examen qui dit que vous pouvez être dispensé deTD.

Par Emillac, le 13/10/2015 à 23:24

Bonsoir,
[citation]régime spécial d'examen[/citation]
Autrement dit et en résumé, dit comme ça : "comment obtenir un diplôme en n'ayant pas reçu 
la formation nécessaire ?"
[smile17]

Par benoit278, le 13/10/2015 à 23:52

On peut obtenir un diplôme de plusieurs manières, certes la formation est nécessaire mais un 
contrat de travail me permet de me financer, je n'ai pas cette chance d'étudier sans travailler. 
En résumé:"comment étudier en pensant à ses problèmes financiers ?"

Par benoit278, le 14/10/2015 à 17:39

Merci du conseil pour l'article mais j'aimerais un modèle de courrier qui m'aiderais pour cette 
démarche.
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